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RAPPORT

de M. N. Mencur

sur

le projet d'Etat pr6visionnel des ddpenses de l'fusemblie Commune
pour l'exercice 1956-1957

Monsieur le Prdsident, Mademoiselle, Messieurs,

1. Les dispositions relatives i, la priparation et ir l'itablissement de l'Etat pr6-
visionnel des dipenses de l'Assembl6e Commune sont 6nonc6es ir l'article 78 du
Traiti instituant la C.E.C.A. et aux articles 43 et 44 du Rdglement de l'Assemblie.

Selon ces dispositions, la prdparation et l'6tablissement de 1'Etat pr6visionnel
de 1'Assembl6e Commune passent par diffdrentes phases pouvant schdmatiquement
6tre prdsentdes comme suit:

- dtablissement par le Bureau des 6l6ments prdvus i l'article 43 du Rdgle-
rrrent de l'Assemblie et i l'article 78, $ 3, 2e alin€,a du Traiti;

- ddtermination de ces il6ments par la Commission des quatre Prisidents,
conform6ment i l'article 78 du Traiti;

-- prdparation d'un projet d'Etat privisionnel par la Commission de la
Comptabilitd et de l'Administration de la Communaut6 et de 1'Assembl6e
Commune;

-- dtablissement par l'Assemblde de I'Etat prdvisionnel de ses d6penses sur
raPport de sa Comnrission de la Comptabilit6 et de l'Administration.

- L'Etat prdvisionnel de l'Assemblde ainsi dtabli est ensuite group6 avec les
Etats privisionnels des autres institutions en un Etat prdvisionnel g6n6ral des dipenses
administratives de la Communautd, lequel est arrdti conformdment i l'article 78 du
Traiti.



2. Le projet d'Etat privisionnel que votre Commission soumet ir I'fusemblie a

iti dlabori conformdment i cette procddure.

' Les dliments pr6vus i l'article 43 du Rdglement de 1'Assembl6e ont 6t6 itablis
par le Bureau en sa rdunion du 25 novembre 1955 et les conclusions du Bureau prises
ir cet effet ont iti adoptdes par la Commission des quatre Pr6sidents le 12 dicem-
bre 1955.

Votre Commission de la Comptabilitd et de l'Administration, en ses r6unions
du 21 janvier et du 24 ftvrier 1956, a proc6dd i l'dtude et i l'examen des d6penses
de 1'Assembl6e Commune qui sont i prdvoir pour l'exercice financier 1956-1957.

Les conclusions de son 6tude et de son examen forment I'objet du prdsent
rapport.

3. Le montant total des crddits prdvus au projet d'Etat pr6visionnel qui vous est
soumis s'ildve e Fb. 63.330.500.-, auxquels s'ajoute un montant de Fb. 12.000.000.-
inscrit comme crddit compl6mentaire en considiration des dispositions de l'article 78

du Trait6 selon lesquelles l'Assembl6e n'a pas la possibilitd d'introduire en cours
d'exercice un 6tat prdvisionnel suppldmentaire.

Le nombre des agents a 6td rdduit de deux unit6s. Ainsi l'effectif prdvu s'dli^ve
ir 90 agents.

Par rapport i l'exercice en cours, soit l'exercice 1955-i956, apparait une dimi-
nution de Fb. 3.026.000.-.

Enfin, par rapport ir I'exercice 1954-1955, clos le 30 juin 1955, Ies dcarts cntr.(:
les pr6visions pour 1956-1957 et les d6penses effectudes en 1954-1955 peuvent 6tre
consid6ris comme peu ilevis. Il y a lieu d'observer encore que l'Assemblde Commune
n'a pas la possibilitd d'introduire en cours d'exercice un Etat privisionnel suppld-
mentaire. Par ailleurs, il faut prendre en considdration les donndes caractdristiques
de I'dvolution des travaux de l'Assemblde et de son Secrdtariat dont il a dfi 6tre tenu
comPte dans le calcul des privisions des ddpenses pour l'exercice 1956-i957. Ces
donndes sont exposies dans les deux parties principales que comporte le prds,.rt
rapport.
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PREMI ERE PARTIE

DES LIGNES DIRECTRTCES ET DES CARACTERISTIQUES GENERALES

4. Dans les lignes directrices ayant pr6sid6 ir l'dlaboration du projet d'Etat
prdvisionnel, il a 6t6 tenu compte de deux faits marquants ayant une incidence ddter-

minante sur le calcul des cldpenses ir prdvoir pour l'exercice 1956-1957:

-- les activitds parlementaires,

-- et, en vue de ces activitds, l'organisation des travaux de l'Assemblde et de

son secrdtariat.

Intenslt6 des activlt6s et des traYaux parlementaires

5. Il est ais6 de prdvoir, au cours de l'exercice financier 1956-1957, une activiti
parlementaire accrue, plus forte que celle des ann6es prdcddentes.

Par sa rdsolution du 2 ddcembre 1954, 1'Assembl6e a constitud un Groupe de

travail, lequel a riparti les tiches qui lui sont confiies entre deux sous-commissions.

Ce Groupe de travail suit de prds entre autres les travaux rdsultant de la Confdrence

de Messine.

6. Par ailleurs il y a 6galement lieu d'observer que la p6riode transitoire pr6vue

au Traitd approche de sa fin. Celle-ci, conform6ment ir l'article 85 du Trait6, prend

fin cinq ans aprds l'dtablissement du march6 commun, soit en fevrier 1958.

Le projet d'Etat pr6visionnel i dtablir par 1'Assembl6e pour l'exercice financier

1956-1957 et prenant fin le 30 juin 1957 est donc le dernier Etat prdvisionnel pqrtant
intdgralement sur la piriode transitoire.

Ces deux consid6rations, outre l'expdrience des derniers mois, laissent prdvoir
une intensitd accrue de l'activitd et des travaux parlementaires de 1'fusemb16e Pour
l'exercice 1956-1957.
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7. Les cridits nicessaires aux travaux parlementaires ont dti calculds sur les
m6mes donnies que pour l'exercice pricddent, soit: trois sessions plinidres, totalisant
20 jours de sdance et 40 riunions de commissions.

Certes, comme le mentionne le rapport sur la cl6ture des comptes de l'Assem-
blde pour l'exercice 1954-1955, le nombre des rdunions de commissions, notamment,
tenues au cours de cet exercice, s'est ilev6 ir 77.

Vu la criation du Groupe de Travail, et des rdunions plus frdquentes des com-
missions 6tant privues, i1 est fort probable qu'en 1956-1957, le nombre des rdunions
i tenir dipassera non seulement le chiffre de 40, pris comme base de calcul des crddits,
mais encore celui de 77, nombre des rdunions effectivement tenues en 1954-1955.

Mais il est apparu 6galement qu'un grand nombre de ces r6unions decommis-
sions dtaient tenues ir Strasbourg, pendant que l'Assemblie 6tait en session. Ces
rdunions ne donnent pas lieu i des dipenses particulidres.

Votre Commission, consid6rant que l'exactitude et I'dconomie devaient
prdsider ) l'6tablissement de l'Etat pr6visionnel, s'est efforc6e de calculer le plus
justement possible les cridits privus aux chapitres des ddpenses ordinaires, un cr6dit
important 6tant inscrit au chapitre V (dipenses extraordinaires) pour rectifier, par
des virements, les ivaluations que les faits rendraient insuffisantcs.

Evolutlon de l'organlsation des travaux de l'Assembl6e et des services de son secr€tat'Jat

B. Bien qu'une activiti accrue de l'Assemblde soit prdvue, les crcdits inst.rits po,rr'
la couverture des dipenses relatives aux travaux parlementaires ont pu €tre lnaintenus
aux m€mes montants que pour l'exercice 1955-1956.

Le montant des crddits d'autres articles, notamment ceux inscrits pour Ia
couverture des ddpenses de fonctionnement, a pu 6tre dimintri de faqon non n6gli-
geable.

Cette situation caract6rise la phase i laquelle est parvenue l'organisation des
travaux de I'Assemblde et surtout l'organisation de son secritariat.

Depuis la mise en application du Trait6,l'Assemblie et ses organismes ont,
en fait, assurd un travail considirable et ceci, surtout pendant les deux prernidres
annies, avec un appareil administratif rdduit. Un certain empirisme n'a pu 6tre
6viti. Dds l'exercice 1954-1955 une organisation plus rationnelle a pu €tre mise en
place, l'effectif des agents permanents du secrdtariat ayant 6ti accru.

9. Au cours de l'exercice 1954-1955, le Bureau, en plein accord avec votre Com-
mission, a inviti un comit6 d'experts, composd de personnalitis hautement qualifiies,
i lui adresser un rapport sur l'organisation du secritariat et ir lui faire part des amilio-
rations pouvant 6tre apportdes.

l2



L'installation de ce comiti d'experts a 6ti effectude Ie 9 mai 1955. Il comprenait

un conseiller ir la Cour des Comptes du Royaume de Belgique, un conseiller d'Etat
de la Rdpublique Italienne et le secritaire gdndral de l'Assemblie Nationale de la
Ripublique FranEaise.

Le rapport de ce comitd d'experts a 6t6 d6posd en juillet 1955 et examini par
le Bureau en ses rdunions des B et 9 septembre, ler octobre et 25 novembre 1955, puis

transmis ir votre Commission de la Comptabiliti et de l'Administration.

Votre Commission a hautement apprdci6 les qualit6s de ce rapport et il lui est

agrdable de mentionner que les conclusions des experts ne contiennent aucune critique
v6ritable ir l'dgard du Secrdtariat.

10. Comme suite aux suggestions formuldes dans le rapport du comiti d'experts,

le Bureau de l'Assemblde a ddcidi de constituer une commission chargde d'ilaborer
un projet de rdglement administratif int6rieur et un projet de rdglement financier
intdrieur.

Cctte commission a €tt compos6e des trois membres du comitd d'experts
indiqud au point 9 ci-dessus, du greffier de la Chambre des Ddput6s du Grand-Duchi
de Luxembturg, du secrdtaire gdn6ral et du secr6taire gdndral adjoint de l'Assem-

blde Commune.

Le rdglement administratif intdrieur a 6t6, examin6 au cours de plusieurs

riunions par le Bureau administratif restreint, puis adopt6 par le Bureau en riunion
pldnidre, lors de la session extraordinaire dc novembre dernier.

Quant au rdglement financier intdrieur, le Bureau a examini et adoptd les

prenriers articles du projet qui lui ont 6td soumis. Il a 6t€ prdvu que son examen Par
le Bureau sera achevd trds prochainement.

I 1. Le ldglement administratif int6rieur comprend un prdambule, deux parties

principales et des dispositions g6n6rales et transitoires.

Le pr6ambule prdcise les pouvoirs et la compitence respective des autoritir
de l'Assemblde en matidre administrative et financidre.

Les rleux parties qui suivent ce pr6ambule sont essentielles et la mise en vigueur

des dispositions qu'elles contiennent constitue une r6organisation des services du

secr6tariat. La premidre partie porte en effet sur l'organisation et la composition du
secrdtariat et la deuxidme partie pricise les attributions des services.

De la rdorganisation du secritariat, il y a lieu qotamment de relever les caractd-

ristiques essentielles dnoncdes ci-apris.

- L'action du secritariat se limite en g6n6ral i une action d'assistance des

membres de l'Assemblde.
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La distinction entre services parlementaires et services administratifs a 6td
supprimde. Actuellement il n'existe plus que des serv'ices permanents et
des services temporaires, ces derniers constituant le renforcement des ser-
vices permanents lors des sessions de l'Assembl6e.

Depuis le ler janvier 1956, il n'existe plus six services permanents, mais
quatre divisions.

Sur propositiorr des experts, le <<service de l'Administration financidre>>
a itd supprimd et les tiches de ce service ont 6ti reprises dans Ie cadre de
la nouvelle Division de l'Administration.

A 6td igalement supprimi, sur proposition des experts, le <<service du
Compte rendu et des services parlementaires temporaires>>. En ce qui
concerne ce service, les experts ont 6td d'avis que la plupart de ses tiches
ayant un caractdre purement temporaire, elles devaient 6tre confi6es au
greffe temporaire.

La <Division des Commissions)) a dt6 renforcde de trois agents, afin de
permettre une assistance plus efficiente aux travaux demandis par les
parlementaires.

La <Division des Etudes et de la Documentation>> a dte r6organisde et est
mieux adaptde aux nouvelles charges qui lui sont confiies, notamment
dans le cadre de la section des dtudes. La piriodicitd des publications de
cette division a donnd lieu i rdvision, de manidre i 6viter de submerger les
parlernentaires de documents et de surcharger les services administratifs
qui en assurent l'idition et la distribution.

Les services techniques du secrdtariat ont dtd group6s en une seule division,
la <Division des Services G6n6raux>r, gui comprend la traduction, la
reproduction, f impression, le central dactylographique et la distribution.

IJn regroupement des t6.ches administratives a dtd assurde i I'intdrieur de
la <Division de 1'Administration.>

- Enfin il a 6t€, cr66 un <<Bureau de Coordination>>, tandis que le <<Bureau du
Contr6le> a it6 rdorganisi. Ces deux bureaux d6pendent directement du
secr6taire g6niral pour qui ils constituent des moyens de travail et de co1-
tr6le effectif.

-. Le <<Bureau de Coordinatioo> a 6t6 cr€6, en vue, comme son nom l'indique,
d'assurer la coordination, en leur stade final, de certains travaux, ir la
r6alisation desquels participent plusieurs divisions dans le cadre de leurs
attributions respectives. Il ne constitue toutefois ni un cabinet du secrdtaire
g6n6ral, ni une superdivision. ce bureau, qui ne compte qu'un fonction-
naire d'un grade 6levi, est chargi des tiches de coordination comnle, par
exemple, l'organisation matiri'elle des sessions de l'Assemblde et la centrali-
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sation de tous les registres des actes parlementaires. A l'dgard des membr-es
de l'Assemblde, ce bureau est chargd uniquement de questions administra-
tives. Les services communs, par exemple le courrier, Ie standard tdld-
phonique, les huissiers, etc. ., lui sont rattachis.

- Le <<Bureau de Contr6le> est chargi du contr6le interne de tous les actes
administratifs et financiers, de l'assistance du secritaire gindral pour
toutes questions administratives et de la liaison entre les services du secrd-
tariat et les collaborateurs du Commissaire aux Comptes.

12. Votre Commission se plait i affirmer qu'il n'existe actuellement aucun diffi-
rend fondamental entre le secrdtariat et le Commissaire aux Comptes. L'examen des

comptes dc l'exercice 1954-1955 auquel il a itd procddi n'a donni lieu ir aucune
critique essentielle.

1.'i. Le Greffe temporaire se compose de la <Division de la S6ance>>, de la <Divi-
sion du Compte rendu analytique> et de la <Division du Compte rendu stinogra-
phique>.

La direction du Greffe temporaire est assurde par des fonctionniiires mis ir la
disposition de l'Assembl6e Commune par des Parlements nationaux.

14. Le rdglement administratif intdrieur comporte 6galement un certain nombre
de dispositions portant sur le personnel, notamment: rdpartition des agents en cat6-
gories, cadres et effectifs, nominations, notations, comiti du personnel etc.. . Ces
dispositions sont examinies dans Ie prdsent rapport ir propos de I'article I I du projet
d'Etat prdvisionnel.

15. Le rdglement finarrcier intdrieur a pour objet de difinir les rdgles directrices
relatives:

- i l'dtablissement et i. l'exdcution de l'Etat privisionnel des dipenses de
l'Assemblde Commune,

- ir la procidure d'engagement des d6penses et aux modalitis de passation
de marchds de travaux ou de fournitures,

- ir la liquidation et ir l'ordonnancement,

*- i la trdsorerie,

* i la comptabilit6,

- ir la cl6ture des comptes et au compte-rendu annuel sur la situation finan-
cidre et les d6penses.

Ce rtglement traite ces questions de faEon tres ditaill6e et est remarquable ir
bien des points de vue par les pricisions et les considdrations techniques qu'il r6vdle.
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Il comporte donc des instructions pricises pour les questions budgitaires,

financidres et comptables et 6vite ainsi toute difficult6 d'interpritation.

16. Relevons encore ir propos du personnel du secr6tariat que le projet d'Etat
privisionnel porte sur le premier exercice d'application du Statut des fonctionnaires

des institutions de la Communaut6.

Votre Commission de la Comptabiliti et de I'Administration a, en effet, iti
informie par le Bureau lors de son examen du'projet d'Etat privisionnel, que la
commission des Prdsidents avait arr€t6e, en ses riunions du 12 dicembre 1955 et du

14 janvier 1956, le Statut de cadre des fonctionnaires de la Comntunaut6.

Ce statut privoit un certain nombre d'annexes et notamment un rdglement

giniral portant sur les dispositions relatives aux pensions, aux traitements, allocations,

indemnit6s, conditions de remboursement des frais exposds par les fonctionnaires dans

l'int6r6t du service, frais de mission, s6curit6 sociale, durie du travail, congds, etc.. .

Selon les dispositions du Statut de cadre, les objets sur lesquels porte le rdglement

gdndral sont ddterminds par une commission.

Pour la composition de cette Commission, chaque institution disigne trois

repr6sentants de I'Administration et le comit6 du personnel de chaque institution
trois reprisentants du personnel.

Les points sur lesquels les parties ir cette sommission ne sont pas parvenues i.
un accord sont soumis i l'arbitrage de la Commission des quatre Prdsidents.

Votre Commission ne peut accepter cette procddure qui a pour effet d'dtendre

les pouvoirs de la Commission des quatre Pr6sidents, et ne peut se rallier tant i la
forme qu'au fond d'un rdglement g6n6ral ainsi 6tabli.

Votre Commission rappelle que, conformiment au Trait6, la compitence de

Ia Commission des quatre Prdsidents se limite en matidre de questions de personnel

ir d6terminer le nombre des agents, les dchelles de leurs traitements, indemnitds et

pensions pour autant qu'ils n'auront pas 6td fix6s en vertu d'une autre disposition
'du Traiti ou d'un rdglement d'exdcution.

Forme du proJet d'Etat pr6visionnel

17. Du point de vue de la forme, le projet d'Etat prdvisionnel pour l'exercice
1956-1957 ne se distingue gudre de 1'Etat prdvisionnel pour l'exercice 1955-1956.

ll y a toutefois lieu de mentionner, qu'en vue de l'uniformisation du plan
comptable entre les quatre institutions de la Communauti, certaines modifications,
mineures ir vrai dire, ont 6ti apport6es ir la numirotation des articles, i leur libe116

et ir l'affectation des cr6dits. C'est ainsi notamment que les cridits privus pour la
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couverture des frais i I'occasion de l'entrde en fonction et de la cessation des fonctions
du personnel permanent, ne sont plus inscrits aux chapitres des dipenses extraordi-
naires, mais au chapitre des <Traitements, indemnitds et charges sociales>> parmi les

d6penses ordinaires. - Comme votre Commission l'avait fait remarquer, en effet,
dans les rapports pr6sentds en son nom lors des sessions de mai 1955, on ne peut plus
considdrer comme extraordinaires, aprds plus de trois ann6es d'existence d'une insti-
tution, les ddpenses relatives )r la prise de fonction et i la cessation des fonctions de
ses agents.

Caract6ristlques g6n6rales et varlatlons des cr6dlts

18. Les caractdristiques essentielles des principales lignes directrices dont il a dfi
€tre tenu compte dans le calcul des prdvisions des d6penses pour l'exercice 1956-1957
se manifestent de fagon sensible sur le montant des cr6dits pr6vus.

Par rapport ir l'exercice 1955-1956les cr6dits prdvus par grandes catigories de

d6penses, accusent les variations suivantes, compte tenu des modifications apport6es
au plan comptable.

-' les cridits inscrits au chapitre I <Traitements, indemnitis et charges
sociales> sont en diminution de Fb. 883.000.-,

- . les crddits iuscrits au chapitre II <Ddpenses de fonctionnement>> sont en
climinution de Fb. 2.073.000.-,

ilr ct'(rclits insc'r'it.s au chapitre III <Dipenses diverses>> sont en diminution
clc Fir. 70.(J(.)0.-,

aucun crddit n'est inscrit pour les ddpenses extraordinaires,

lcs creclits inscrits en considdration de l'article 78, S 5 du Traiti ont iti
rnaintenus au m6me montant.

Des explications de ditails sont donnies aux articles et postes respectifs de
l'Etat privisionncl dans Ia deuxidme partie du pr6sent rapport.
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DEUXI EME PARTIE

ANALYSE DES CREDITS PAR CHAPITRE ET PAR ARTICLE

19. Dans le plan comptable disormais uniformisd pour les quatre institutions de

la Communautd, l'article l0 compdrte, notamment, pour la Haute Autoritd et pour
la Cour deJustice, les traitements et indemnit6s des Membres et desJuges. Les ReprC-

sentants i l'Assemblde Commune ne percevant aucun traitement ni indemnitd mais

seulernent les frais de s6jour et le remboursement de leurs frais de voyage, aucun
crddit n'est inscrit ir cet article dans le projet d'Etat prdvisionnel de l'Assemblie
Commune. Les cridits pr6vus pour la couverture des frais de sijour et de voyage des

Reprdsentants ir l'Assemblie Commune sont inscrits i l'article 24 (poste 246) comme
c'est le cas pour des dipenses semblables dans les Etats pr6visionnels des autres insti-
tutions de la C.E.C.A.

20. Les cridits privus i l'article 11, <Personnel>>, sont i examiner i la lumiire des

dispositions concernant le personnel, prdvues au rdglement administratif intirieur. Le
tableau figurant i la page 4 du projet d'Etat prdvisionnel indique l'effectif et la rdpar-
tition des agents permanents du secrdtariat, en cat6gories et en grades.

Conformdment aux dispositipns privues au rdglement administratif intirieur,
le Bureau a fixd ir 90 agents l'effectifldu secrdtariat. Par rapport i l'effectif privu pour
l'exercice 1955-1956, il y a donc une diminution de deux agents.

Dans l'itat actuel des donndes fixies pour le calcul des dipenses ir couvrir par
les crddits de l'article I 1, une r6duction des dipenses est i privoir. Toutefois, ces

donnies, et notamment le montant des indemnitds, des allocations, de la contribution
ir la caisse de prdvoyance, etc.. . 6tant susceptibles d'6tre profonddment modifi6es,
lorsque le Statut et ses annexes seront mis en vigueur, votre Commission, ne pouvant
au moment de l'dlaboration du projet d'Etat privisionnel dtablir des calculs sur des

donn6es prdcises, a estimi bon de maintenir au m6me montant que pour l'exercice
prdcddent les cridits de l'article I l.
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Les agents permanents du secritaiat ayant diclard renoncer aux dispositions
de leurs contrats et du rdglement provisoire du personnel et accepter le Statut, bien
que celui-ci ni ses annexes ne soient ir ce moment en vigueur, ont 6td titularisds et
r6partis en 13 grades, par arr6t6 pris par le Pr6sident de l'Assemblde en r6union du
Bureau, avec effet au lerjanvier 1956.

Le Bureau a estim6 bon en effet, et votre Commission se rallie ir. ce point de

vue, d'apaiser, en titularisant les agents par voie d'arr6t6, un certain malaise qui
pouvait provenir de l'ins6curit6 de l'emploi rdsultant de la situation contractuelle
dans laquelle les agents se trouvaient jusqu'alors.

Les grades auxquels les agents permanents du secrdtariat ont pris rang le
ler janvier 1956, sont ceux privus au Statut. Dans la r6partition par grades, ila €t6,

tenu compte et du niveau d'6tudes ou de formation des agents et de la fonction qu'ils
sont appelds i assumer, l'exp6rience acquise et l'anciennetd ayant dtd dgalement
prisis en considdration.

L'dchelle des traitements appliqude est celle arr6tde par la Commission des

quatre Pr6sidents.

Votre Commission de Ia Comptabilit6 et de l'Administration se doit de relever
au sujet de la d6cision prise par la Commission des quatre Prdsidents, qu'en l'6tat
actuel elle ne peut que se limiter ]r prendre acte d'une ddcision prise par une autoritd
dtrangdre i l'Assemblie, concernant ses propres agents, et affirmer son regret d'une
telle situation.

Votre Commission, relevant )r nouveau que les traitements des fonctionnaires
sont exprimis en pourcentage du traitement d'un membre de la Haute Autorit6,
confirme son point de vue qu'il s'agit lir d'une mauvaise formule et estime que le
montant des traitements des fonctionnaires ne doit pas €tre li6 ) celui des membres
de la Haute Autorit6.

21. Les crddits privus i l'article 12 <Heures supplimentaires et personnel tempo-
raire>>, sont en diminution de Fb. 883.000.- par rapport aux crddits prdvus pour
l'exercice 1955-1956.

Cette diminution se rdpartit pour un montant de Fb. 100.000.- sur les dipenses
privues pour les heures suppl6mentaires, et pour un montant de Fb. 783.000.- pour
les ddpenses prdvues pour le personnel temporaire.

Le personnel temporaire est principalement engagd en renforcement des agents
permanents ir l'occasion des sessions de l'Assemblie.

Le montant des cridits privus pour le personnel temporaire correspond aux
ddpenses effectuies en 1954-1955. Il n'apparait donc pas possible de riduire ce crddit
comme il avait 6t€fait pour l'exercice 1955-1956 - i moins qu'il ne soit procid6 )
la suppression de certains travaux comme celui consistant i r6diger, i traduire et i
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publier un compte rendu analytique lors des sessions de l'fusemblde, travaux exigeant
un personnel qualifii important. Cette question se pose dgalement, et est examinie
de fagon plus approfondie, au sujet des ddpenses de publications (article 23).

22. Votre Commission a proc6d6 avec une attention particulitre i l'examen des

cr6dits i inscrire )r l'article 13, <Frais et indemnit6s i l'occasion de l'entr6e en fonc-
tions et de la cessation des fonctions.>

Au moment de l'dlaboration du projet d'Etat privisionnel, aucune dipense
de cette sorte n'est en effet prdvue. Toutefois, si un agent itait appeli i quitter le
service ou i entrer en service, l'Assembl6e aurait l'obligation de verser le rembourse-
ment des frais de voyage et des indemnitis de prise de fonctions ou de cessation de
fonctions.

Une telle question souldve le probldme des cridits devant 6tre disponibles dans
le cas d'obligations contractuelles, ou statutaires. Votre Commission donne i con-
siddrer si la solution la meilleure ne consisterait pas dans la pratique de l'inscription
de crddits non limitatifs et dont l'usage est rdpandu dans certains des pays de la Com-
munauti. A d6faut de cette solution la pratique des virements de cridits peut 6tre
employ6e.

Vo[e Commission n'appricie gudre cette dernidre nrdthode qui oblige i
privoir des riserves de cridits i chaque article, ou bien, comme votre Commission
a dfi se r6signer ir le faire, ir inscrire un cr6dit dont le montant n'est pas basd sur des
donn6es rielles et prdvues.

Aussi, des dispositions budg6taiies autres que celles 6noncies au Traiti
aurairnt-elles pu permettre i propos de cet article, de rdduire de fagon importante
le montant des crddits demandis pour l'exercice 1956-1957.

En raison des considirations prisenties ci-dessus, des iconomies sont toutefois
ir prdvoir sur les cridits inscrits i, l'article 13.

23. Parmi les dipenses ir couvrir far les crddits de l'article 20, <Dipenses relatives
aux immeubles, au mobilier et au matiriel>, figure la location d'une.installation
d'interprdtation simultande pour une session.

Un crddit pour une telle dipense a sembli devoir 6tre pr6vu afin de tenir
comPte de la possibilitd pour l'Assemblde de tenir une de ses sessions dans un lieu ot
elle n'aurait pas ir sa disposition une installation d'interprdtation.

Toutefois il n'a pas sembli opportun de faire l'acquisition d'un iquipement
d'installation d'interprdtation simrtltan6e en raison de son co0t trds ilevi et des per-
fectionnements friquents qui sont actuellement encore apportds ir un tel iquipement.

Des pourparlers pour la conclusion d'un nouvel accord financier sont actuelle-
ment en cours entre le secritariat giniral du Conseil de l'Europe et le secrdtariat
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de l'Assemblde Commune. Des modifications aux montants des dipenses ir couvrir
par les cridits de l'article 20 sont, en consiquence, ir attendre.

24. Les cr6dits pr6vus pour les dipenses d'iquipement sont beaucoup moins ilevds
que ceux pr6vus pour les exercices prdcddents. Cette situation caractdrise la phase

normale dans laquelle est entrie l'organisation et l'dquipement du secrdtariat.

Les cridits d'dquipement tiennent compte des recettes compensatoires pouvant
rdsulter de la revente de biens usagis. Le montant estimatif de ces recettes compensa-

toires est clairement indiqui dans le projet dlEtat privisionnel.

25. Une r6duction des cridits d'un million a pu 6tre effectude ir l'artic le 22, <<D6.-

penses diverses de fonctionnement des services.>> Cette r6duction porte notamment
pour un montant de Fb. 300.000.- sur les frais d'affranchissement et de tdlicommuni-
cations (poste 222) etpour un montant de Fb. 500.000.- sur l'achat de livres, journaux,
p6riodiques et abonnements i une agence de presse (poste 223).

Votre Commission a considdri que la premidre installation de la bibliothdque
devait i Ia fin de l'exercice 1955-1956 se trouver en voie d'achdvement et que par
suite les cr6dits pour l'exercice 1956-1957 pouvaient 6tre sensiblement riduits.

La constitution de cette bibliothdque a 6t6 limitde pour autant que possible
aux ouvrages portant sur les objets du Trait6 instituant la C.E.C.A.

Si les pouvoirs de 1'Assembl6e Commune itaient 6tendus ir d'autres objets que
ceux de la C.E.C.A. il faudrait alors prdvoir de nouveaux cr6dits pour une biblio-
thdque dont la portie serait 6tendue.

26. En dehors des rapports des commissions, les principaux documents parlemen-
taires sont actuellement:

- Ie compte rendu des dibats in extenso publii dans les quatre langues de la
Communaut6 apris traduction;

- le compte rendu dit <arc en ciel>> reproduisant in extenso les dibats dans
la langue originale des orateurs;

compte rendu analytique des d6bats.

Le compte rendu dit <<arc en ciel>> est publid en typographie dds le lendemain
de chaque sdance.

Le compte rendu analytique est traduit dans les quatre langues, distribu6 et
affichi aprtss chaque siance.

votre Commission s'est demandde s'il n'y avait pas lieu de supprimer le
compte rendu analytique. La suppression de ce document entrainerait une riduction
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importante des ddpenses. Par ailleurs, le compte rendu in extenso dit <arc en ciel> est

publid presque en m6me temps que le compte rendu analytique.

Toutefois il y a lieu drobserver que ce document est prdvu au Rdglement de
I'Assemblie et surtout que ce document est utile ir la presse.

Tels sont les dliments ir prendre en considiration pour la suppression ou le
maintien du compte rendu analytique. Le projet d'Etat privisionnel pour l'exercice
1956-1957 pr6voit les cr6dits ndcessaires i la rddaction, i la traduction et i la publi-
cation du compte rendu analytique. Votre Commission se permet d'en r6ferer ir
l'Assembl6e et )r ses organismes pour prendre position sur cette question.

27. A l'article 24, le projet d'Etat prdvisionnel pr6voit une augmentation des

cr6dits pour la couverture des d6penses relatives aux honoraires et frais de voyage et

de s6jour des experts, auxquels les Commissions, en raison de I'ivolution de leurs

travaux, et notamment le Groupe de Travail, font appel de plus en plus fr6quemment.

A cet article sont prdvus les crddits pour les frais de sdjour et les frais de voyage
des Reprdsentants (poste 246). Dans le montant pr6vu ir cet effet est comprise une
somme de Fbs 100.000.- pour couverture des soins mddicaux qui pourraient 6tre
rendus n6cessaires pour les Repr6sentants ir l'Assemblde dans 1'exercice de leur mandat.

28. Les cr6dits prdvus aux articles du chapitre III, <D6penses diverses>> couvrent
des ddpenses spdcifiques i 1'Assembl6e Commune. Aucune modification n'a 6t€
apportde aux cr6dits inscrits aux articles 33, <<Participation aux frais de secr6tariat
des Groupes politiques>>, et 34, <Fonds pour ddpenses conformiment i l'article 47 du
Rt-qlement de l'Assembl6e. >

l,es cridits inscrits i l'article 35, <Frais de Secritariat de la Prdsidence) ont
ete ajustds ldgdrement pour €tre plus conformes avec les dipenses nicessities par les

frais de voyage et de sijour du collaborateur du Prisident.

Le cr6dit de Fb. 150.000.- pr6vu pour l'exercice 1955-1956 comme participa-
tion ir l'Union Interparlementaire (article 36) a 6td supprimd. Il s'est avdr6, en effet,
que l'Assembl6e 6tait admise ir l'Union Interparlementaire uniquement en qualit6
d'observateur, et donc pas comme membre sur le m6me niveau des parlements natio-
naux.

29. Les crddits pour les d6penses extraordinaires ont 6galement it6 supprimis,
aucune d6pense de cette sorte n'6tant plus privue actuellement.

30. Votre Commission a estimd ndcessaire de maintenir i un chapitre cinquidme
un cridit de Fb. 12.000.000.-, inscrit en considdration des dispositions de l'article 78,

$ 5 du Trait6. Les dispositions de cet article du Trait6 ne permettent pas, en effet, i
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1'Assembl6e d'introduire en cours d'exercice un itat pr6visionnel supplimentaire,
alors que cette procidure est possible pour la Haute Autorit6 et la Cour deJustice.

Cette anomalie clans le droit budgitaire traditionnel des assembl6es parlemen-
taires pourrait, en effet, avoir pour cons6quence d'empdcher, faute de cridits, l'As-
semblde et ses organismes de se riunir et par la m€me de remplir les fonctions qui lui
sont imparties par le Trait6 et d'exercer sa mission de contr6le. ,

Aussi est-il indispensable de pr6voir un crddit complimentaire i un chapitre
spicial afin de pouvoir faire face i toute majoration de d6penses pouvant s'av6rer
ndcessaire.
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CoNCLUSIoNS cENERALES

31. Malgri la ndcessiti de tenir compte d'une intensitd accrue des travaux qu'il
y a lieu de prdvoir, les crddits inscrits au projet d'Etat prdvisionnel pour I'exercice
1956-1957 accusent une diminution assez importante par rapport ir l'exercice pri-
cident.

Votre Commission de la Comptabiliti et de l'Administration croit pouvoir
assurer que les cr6dits ont dtd calculis avec toute la prdcision souhaitable et qu'ils
peuverlt, avec exactitude et 6conomie, couvrir les d6penses que 1'Assembl6e aura )l

supporter pendant l'exercice 1956-1957.

Elle demande ir l'Assemblde de prendre en considiration l'examen de l'idition
du compte rendu analytique et du probldme de l'inscription de cr6dits non limitatifs
i son Etat prdvisionnel.

32. Votre Commission propose n l'Assemblde d'adopter le prdsent rapport,
l'invite i 6tablir l'Etat pr6visionnel de ses ddpenses pour l'exercice 1956-1957 con-
form6ment au projet d'Etat prdvisiortnel qui lui est soumis, et i cette fin lui de-
mande d'adopter la proposition de rdsolution suivante:
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PROPOSITION DE RESOLUTION

rerative i' Etat n"u",;,;;:i1"i::"13:u::, de, r'As sembr6e com mune

<<L' Assemblie Commune,

<<Vu l'arti,cle 7B du Traiti,

<<Vu l'article 44 de son R\glement,

<<dicide d'itablir comnu suit l'Etat priaisionnel de ses dipenses pour l'exercice finan-
<<cier I 9 56- 19 57:

Exercice 1956-1957

Etat pr6visionnel des d6penses de l'Assernbl6e Comrnune

Intituld des articles I credits

l(*" franes bel ues)

10
11

72
13

20
2T

22
23
24

25
26

Reprdsentants e l'Assembl6e Commune........ ....
Personngl ..........,..... r,..........
Heures suppldmentaires et personnel temporaire . . . .

Frais et indemnit6s a l'occasion de l'entr6e en fonctions et de la cessa-
tion des fonctions.... ....

Total du chapitre premier: .

CHAPITRE II pfpnxsEs DE FoNCTToNNETTENT

Ddpenses relatives aux immeubles, au mobilier et au mat6riel
Ddpenses d'6quipement ..........r. ......o. ....
D6penses diverses de fonctionnement des services ........ ......
Ddpenses de publications et.' cl'information . . . . . . . . . . . . . . . . .

Frais de mission, de voyage et. de s6jour pour r6unions et convocations,
honoraires d'experts ...........r...,.,.....e ....

Frais de r6ception et de r6pr6sentation ......, o.... ...............
Ddpenses non sp6cialement pr6vues aux articles du pr6sent. chapitre

Total du chapitre II: .....

CHAPITRE III ntpnNSES DIvERSES

Commissron des Prdsidents . . . . . . . . . . . . o . . . . . . .

Commissaire aux Comptes . . . . . o . . . . . . . . . . . . .,
Oeuvres sociales du Personnel . . r . . . o . . . r ., . . . . . . . . . . . . . .

Participation aux frais de secrdtariat des Groupes Politiques
Fonds pgyl ddpenses conform6ment i l'article 47 du Rdglement de

Semblde ..................i.......r. ........
Frais de Secrdtariat de la Pr6sidence......,.....,.. ......
Union interparlementaire . ........ ...,.. .. . ...,..... . ... .. . .

Contributions diverses .. e o,r,....,. r. r...,,...., r..,. o

Total du chapitre III:.......
Total des dipenses ordinaires..

28.576.000.-
g .890.000. -

1.458.500.-

38:914 50j

2l .131 .000

3 .877 . 000 .

670.000 .

3.712.000.
3.500.000

9. 122.000. -250.000
p.m.

30
31
32
33
34

35
36
37

p.m.
p.m.
25.000.--

2.700.000 . -
200.000
330.000.-
p.m.
30.000

3.285.000.__
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Art. Intituld des articles Crddits
(en francs belges)

I). m.

50

CHAPITRE IV - nfprNsEs EXTRAo.RDTNAIRES

p.[fl. a . . . . r . . . . . . . r . . . . r . . . . r . . . . r . . . . . r . . r . . . . r r . . . . . . , . . . . . I . .

Total du chapitre IY: ,,....,.. r..

CHAPITRE V - cnfprrs EN coNsrotnerroN DE L'ARTIcLE 78,
$ 5 DU tnertf

Cr6dits en considdration de l'art. 78 $ 5 du Traitd . . . . . . . . . ., . . . . . .

Totat du chapitre Y: . . . . . . . . . . . . .

Total $6n6ral: ., r. r .. r.. r.. ....

12 ,000.000

12 . 000 . 000 0--

75.330.500.--
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